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Du 6 au 8 septembre 2000, lors du Sommet du Millénaire
qui s’est tenu au siège de l’Organisation des Nations
Unies à New York, le plus grand rassemblement de chefs
d’États et de gouvernements de tous les temps (189)
adopte la Déclaration du Millénaire dans laquelle sont
énoncés les 8 Objectifs du Millénaire (OMD) pour le
Développement à réaliser avant 2015



L’accent est mis sur l’être
humain qu’il s’agit de placer
au centre de tous les
programmes afin d’aider
femmes, hommes et enfants
à vivre mieux et de bâtir un
monde sans laissés-pour-
compte.



La campagne du Millénaire est lancée en 2002 par
Kofi Annan, elle débouche sur le lancement du
Projet du Millénaire, organe consultatif indépendant
qui propose les meilleures stratégies pour réaliser
les OMD et publie en 2005 leurs recommandations.

Le sommet mondial de 2005 (14-16 septembre)
confirme l’engagement de 170 États pour combattre
la pauvreté, assurer la viabilité de la dette et
financer l’aide au développement (Doha, OMC, 2001)



Le sommet mondial de 2010 sur les OMD se conclut
sur l’adoption d’un plan d’action mondial et le
lancement d’initiatives pour contrer la pauvreté, la
faim, la maladie concernant notamment les femmes
et les enfants. Une aide de 40 Milliards de dollars est
proposée pour les 5 années suivantes



En 2013, lors de l’événement spécial organisé par
l’ONU sur les OMD, un premier bilan est opéré 2 ans
avant la clôture du programme et afin de préparer
l’après 2015.







L’impression dominante est que si les objectifs de
réduction de la pauvreté et d’amélioration du bien
être humain ont enregistré des succès, notamment
en Asie et en Amérique latine, les questions
environnementales ne sont pas maîtrisées.



Le réchauffement 
climatique n’est plus 
contrôlé et impacte 
fortement le 
développement des 
sociétés locales, 



notamment dans les pays
du Sud.

Les émissions mondiales de 
gaz à effet de serre continuent 
d’augmenter



La destruction de la 
nature et de la 
biodiversité est si 
forte qu’elle menace 
les ressources 
partout dans le 
monde



Rapport de l’IPBES, 6 mai 2019
Organisation onusienne aussi
appelée le GIEC de la biodiversité

Un million d’espèces 
animales et végétales 
(soit 1 sur 8) risquent 
de disparaître à très 
brève échéance

Le rapport souligne que si elle se
poursuit, la tendance actuelle va
également « saper les progrès »
nécessaires aux « objectifs de
développement durable » des
Nations unies pour 2030. Cela,
qu’il s’agisse de la lutte contre la
pauvreté et la faim dans le monde,
ou de l’accès à de l’eau propre et à
la santé.

« Nos scénarios montrent qu’il est possible de changer de trajectoire, si 
nous agissons très rapidement sur notre modèle de consommation, à 
l’échelle aussi bien individuelle que planétaire », explique Yunne- Jai 
Shin, chercheuse en écologie marine à l’Institut de recherche pour le 
développement.



En outre, l’inégalité des sexes persiste, les écarts
entre ménages pauvres et riches, entre les zones
rurales et urbaines s’accroissent, des millions de
pauvres souffrent encore de la faim et n’ont pas
accès aux services de base. Enfin, les conflits
menacent grandement le développement.



Le Sommet des Nations Unies de 2015 sur le
développement durable (25-25 septembre, New York)
entérine le glissement du programme vers la protection de
l’environnement et la lutte contre le changement climatique,
tout en poursuivant les objectifs précédents : éliminer la
pauvreté, favoriser la prospérité et le bien-être de tous.

Accepté par les 193 États membres de l’ONU, après le
constat que le XXIe siècle ne pouvait être la reproduction
du XXe, ce nouveau programme, intitulé « transformer
notre monde », comporte 17 Objectifs de Développement
Durable (ODD), 169 cibles concrètes assorties de 230
indicateurs.
C’est l’Agenda 2030.



Les 17 ODD sont rentrés en vigueur le 1 janvier 2016
Ils perpétuent les OMD ou correspondent soit au 
regroupement, soit à la dispersion des OMD 
précédents



Mais pour l’essentiel, les ODD abordent des thématiques 
nouvelles : l’environnement (5 nouveaux ODD), l’éthique socio-
politique (2) et l’économie (4). Ils tiennent compte équitablement 
de la dimension économique, de la dimension sociale et culturelle, 
ainsi que de la dimension environnementale.



Mais l’essentiel n’est pas là !

La première nouveauté, c’est que ce programme concerne tous les
pays du monde et non les seuls pays du Sud comme les OMD : c’est
un projet commun à l’échelle de la planète, c’est une « utopie
transformatrice » pour reprendre les mots de Patrick Caron (CIRAD,
président du groupe d’experts de haut niveau (HLPE) du Comité des Nations unies sur la
sécurité alimentaire mondiale).
Il correspond à un profond changement de valeur : adossement du
développement sur le respect des droits humains, notions de biens
communs, satisfaction des besoins à l’échelle des générations
futures, option préférentielle pour les populations les plus vulnérables
par souci d’humanité mais aussi d’intérêts communs.
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On met tout en œuvre !



Mais l’essentiel n’est pas là !

La deuxième nouveauté, c’est que tous ces axes ne doivent pas être
traités séparément mais bien ensemble : le développement durable est
systémique. Ses différentes facettes sont intimement liées entre elles et
forment un tout. Par exemple, les progrès en matière de santé sont voués à
l’échec si, en même temps, on ne travaille pas sur la pollution urbaine, l’accès
à l’eau potable, le logement… valables jusqu’en 2030, ces ODD seront révisés
et complétés tous les 5 ans.

Source WWF 2018 rapport Planète vivante



Davantage que la somme, ce sont les liens entre ces 17 objectifs qui

comptent ! Et s’il y a des synergies (entre OOD 1 et 2, entre ODD 2 et

ODD 3, la malnutrition étant la première cause de déficit de santé à

l’échelle mondiale), s’il y a des effets levier (transformer les systèmes

alimentaires -ODD 2 -aura des impacts sur les ODD 3, 12, 13 et 15)…



L’énergie présente une série de paradoxes pour le développement des Suds et de la solidarité internationale. Comment
concilier en effet l’impérieux accès à l’électricité, déterminante pour la santé, l’éducation, le développement économique,
la sécurité et la communication au monde, du milliard d’êtres humains qui en est dépourvu, avec la non moindre nécessité
de réduire la consommation énergétique, notamment issue des énergies fossiles, afin de contenir le changement
climatique ? Comment articuler ce contrôle des productions et consommations énergétiques avec la croissance
démographique mondiale, et ce sans accroître les pressions anthropiques sur les milieux naturels et sans accentuer les
inégalités socio-spatiales déjà alarmantes à toutes les échelles (Nord-Sud mais aussi entre les régions urbaines et les
aires rurales dans les pays des Suds). Comment enfin, en terme de gouvernance politique, coordonner la maîtrise
croissante par les pays du Nord (ou/et émergents) des innovations technologiques liées aux énergies durables et
renouvelables avec leur libre et autonome diffusion par les autorités des régions démunies ?

ODD 7 : garantir 
l’accès à tous à 
des services 
énergétiques 
fiables, durables, 
modernes à un 
coût abordable



… il y a aussi des contradictions au sein des cibles de chaque ODD et
entre les différents ODD.

2.1 D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que
chacun, en particulier les pauvres et les personnes en
situation vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès
tout au long de l’année à une alimentation saine, nutritive
et suffisante
2.2 D’ici à 2030, mettre fin à toutes les formes de
malnutrition, y compris en réalisant d’ici à 2025 les
objectifs arrêtés à l’échelle internationale relatifs aux
retards de croissance et à l’émaciation parmi les enfants
de moins de 5 ans, et répondre aux besoins nutritionnels
des adolescentes, des femmes enceintes ou allaitantes et
des personnes âgées

2.3 D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les
revenus des petits producteurs alimentaires, en particulier
les femmes, les autochtones, les exploitants familiaux, les
éleveurs et les pêcheurs, y compris en assurant l’égalité
d’accès aux terres, aux autres ressources productives et
intrants, au savoir, aux services financiers, aux marchés
et aux possibilités d’ajout de valeur et d’emploi autres
qu’agricoles
2.4 D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de
production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques
agricoles résilientes qui permettent d’accroître la
productivité et la production, contribuent à la préservation
des écosystèmes, renforcent les capacités d’adaptation
aux changements climatiques, aux phénomènes
météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux
inondations et à d’autres catastrophes et améliorent
progressivement la qualité des terres et des sols
2.5 D’ici à 2020, préserver la diversité génétique des
semences, des cultures et des animaux d’élevage ou
domestiqués et des espèces sauvages apparentées, y
compris au moyen de banques de semences et de plantes
bien gérées et diversifiées aux niveaux national, régional
et international, et favoriser l’accès aux avantages que
présentent l’utilisation des ressources génétiques et du
savoir traditionnel associé et le partage juste et équitable
de ces avantages, ainsi que cela a été décidé à l’échelle
internationale

Des oublis : l’obésité
Des injonctions contradictoires :
- associer productivité, revenus et 

qualité de l’environnement
- Relier production agricole et 

sécurité alimentaire (politique de 
l’offre)



D’où la nécessité de caractériser les liens entre les
différents ODD

La protection de la nature pose des 
contraintes à l’exploitation des 
ressources, d’où par ex. les quotas 
de pêche

L’accès à une alimentation suffisante 
contrecarre la baisse des 
prélèvements en eau et le recours 
aux intrants chimiques

Le développement des 
infrastructures entraine une baisse 
de la biodiversité

Source : International Science Council, 2018

Promouvoir égalité des sexes dans 
la participation à la vie publique va 
de pair avec l’éradication de toutes 
les discriminations envers les 
femmes

Le développement des énergies non 
carbonées réduit la pollution de l’air 
et contribue à la santé des 
populations

L’électrification des campagnes 
facilite la scolarisation en permettant 
les études du soir



Ces liens font ressortir 
des ODD qui ont plus 
d’importance, qui sont 
des points nodaux. 

Ce sont, selon l’ISC : 

ODD 2 : Faim zéro
ODD 3 : Bonne santé et 
bien-être
ODD 7 : Énergie propre à 
un coût abordable
ODD 14 : Vie aquatique 
marine



Mais la hiérarchie de ces 
liens et l’identification 
des nœuds diffère selon 
les acteurs.
Le réseau RITIMO par
exemple dénonce la
conception néolibérale
de l’International 
Science Council et met 
en avant l’ODD 4 sur 
l’éducation considérant 
qu’elle détermine tous 
les autres.

En 1985 est créé Ritimo (Réseau 
d’Information Tiers-Monde des centres de 
documentation pour le développement), 
pour permettre l’accès à une information 
plurielle et diversifiée sur les 
décolonisations, les relations Nord/Sud et 
la solidarité internationale



Car la nature des relations entre les ODD 

- dépend aussi des contextes géographiques, socio-culturels, 
des moyens de production et de la gouvernance territoriale

- diffère dans le temps, certains ayant un effet immédiat, d’autres 
lent ou différé

De même, il y a encore des inconnus (biodiversité et cohésion sociale, 
impact de la transition énergétique sur l’emploi, accès à l’eau et 
assainissement-santé…)

Et partout un enjeu d’appropriation par tous (la santé ne relève pas que 
du Ministère éponyme mais aussi de celui de l’éducation…)



Dès lors, les ODD sont un cap, pas un chemin ; une
« utopie transformatrice », pas une méthode. Et il sera
difficile, risqué, coûteux et sans doute très conflictuel de
les mettre en œuvre.

Il faudra être inventif, créatif, capable d’écoute, de
conciliance, d’abnégation ; et ce à toutes les échelles du
local au global afin de trouver des compromis, des
arbitrages et des accords politiques.



La Conférence des Nations Unies sur les changements
climatiques (COP 21) de décembre 2016 à Paris s’inscrit en
droit-fil de cette volonté conciliatrice et a débouché sur un
accord signé par 175 pays le 22 avril 2016 au siège de
l’ONU à New York. On sait hélas, les difficultés d’application
de cet accord…



La question est aujourd’hui celle de l’appropriation des
ODD par les acteurs français, que ce soit des entreprises
privées,



des collectivités territoriales

PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
GIRONDE
M. JEAN-LUC GLEYZE

2016



ou des acteurs non étatiques comme les ONG.



C’est donc aussi celle de leur appropriation par les acteurs
de la solidarité internationale et de la coopération
décentralisée.



Si globalement, l’aide au développement est bien perçue par les
Français, quatre sur 10 ne connaissent pas les ODD,



beaucoup doutent de leur efficacité, hormis l’éducation et l’eau potable



notamment, les jeunes davantage tournés vers l’environnement.



Il s’agit dès lors, par le truchement des ODD, à la fois de

repenser les actions de solidarité internationale que chaque

acteur élabore mais aussi de profiter des ODD pour

relancer l’intérêt du public pour l’aide au développement.

Il s’agit également, au sein des Réseaux Régionaux Multi-

Acteurs (RRMA) qui fédèrent les structures (ONG,

collectivités territoriales, établissements publics,

entreprises privées…) intervenant dans la solidarité, de

reconfigurer leurs programmes d’actions et de formation, et

de mutualiser leurs compétences et leurs informations.

C’est cette expérience qui est conduite actuellement au

sein de CENTRAIDER et de 4 RRMA.



Ce chantier est maintenant collectif puisque 4 RRMA ont entrepris la
même démarche selon une configuration commune.

LIANES COOPÉRATION
OCCITANIE COOPERATION OCCITANIE COOPÉRATION
TERRITOIRES SOLIDAIRES TERRITOIRES SOLIDAIRES

CENTRAIDER



Un même site a été créé par ces 4 réseaux régionaux, animé par une
même structuration de la banque d’informations reliée à un Système
d’Informations Géographiques. La plupart des autres RRMA, réunis
dans la CIRRMA, sont en train de rejoindre cette entreprise collective
qui confortera chaque réseau en mutualisant les connaissances et
les pratiques autour des ODD



Cette première étape pose deux types de difficultés relevant de
l’adaptation des champs de la solidarité internationale aux ODD et de
l’intégration des actions des membres des RRMA aux ODD

Les ODD très transversaux sont absents
de la classification car peu ou prou tous
les projets relèvent de la réduction de la
pauvreté et aucun ne s’effectue sans
partenariat

Les ODD très spécialisés, notamment en
environnement, ne relèvent pas, ou peu, du
champ de la solidarité internationale



Les échanges culturels, sportifs et le tourisme
apparaissent singulièrement absents des ODD ce
qui contraint de placer tout le domaine « Culture
et tourisme » dans l’ODD 8 ce qui est peu
satisfaisant.

De même, les droits de l’homme et les migrations
s’intègrent mal dans l’ODD 16

Le choix a été fait de séparer les infrastructures
proprement dites (scolaires, sanitaires…) des
domaines dans lesquels elles s’insèrent
(santé, éducation…) ce qui est arbitraire.
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RÉPARTITION DES 300 ACTEURS 
AYANT RÉPONDU À L'ENQUÊTE PAR ODD

Une première analyse montre le poids de l’ODD 4 et a contrario la
faible représentation des ODD nodaux (2, 3, 7 et 14) selon l’ISC



La répartition des ODD par continent montre le poids de l’Afrique
(plus de 50 % des projets) notamment par le biais de l’ODD 4
(éducation)



En définitive, les ODD, malgré, ou plutôt de par, leur complexité,
offrent une formidable occasion de repenser les actions de solidarité
internationale et d’aide au développement, notamment en passant
d’une approche sectorielle à une vision transversale des projets.

Merci de votre attention !


